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I. Traduire les termes juridiques suivant  

1. La personne publique الشخصالعام 

2. La personne privée        الشخصالخاص 

3. Les prestationsالخدمات 

4. Le service public administratif المرفقالعموميالإداري 

5. Le service public industriel et commercial المرفقالعموميالصناعيوالتجاري 

6. La taxe الرسم 

II. Définissez le service public ! 

Le service publique est par définition est une activité d’intérêt général assuré soit par une personne 

publique soit  une personne privé sous le contrôle d’une personne publique.  

III. La définition de l’autorisation préalable comme mesures de police administrative consiste pour le 

particulier a n’exercer l’activité qu’après avoir obtenu l’autorisation expresse de l’autorité de la 

police administrative.  

 

 

 

 

 


